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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« L’avis du psychiatre ou du neurologue est communiqué aux proches et à la famille . »

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

La communication de cet avis aux proches et à la famille doit participer de la traçabilité et de la 
transparence de la procédure. 


